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objet : Acquisition de matériel de camp au profit de IANARPAM
pour l'année 2025.
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Acqulsition de matériel de camp au profit de I,ANARPAM pour l,annéc 2o2s.
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Procès-verbal d'évaluation et de proposition
d'attribution de marché

T,'AN I)lilUX MILI.II VINGT CINQ et le l7 juin à 10h 05mn, la Commission ad-hoc,
s'est réunie dans lcs locaux dc L'Agence Nationale de Recherches Géologiques et
du Patrimoine Minier ANARPAM) pour procécler à l'évaluation dcs offr"" rcÇus
dans le cadre dc la procédure d'appel à la concurrence pour Acquisition de
matériel de camp au profit de I,ANARpAM pour l,année 2C.2]c.

Fltaicnt présents
M. Mohamed Moctar, Directeur des Equipement et de la Logistique, président;;

Membres :

- Madamc. Toutou chamckh sAT,lrM, Mcmbre dc la GPMI), Mcmbrc ;

- M. soulcimanc Mohamed MllAltFlcK, Membr:c dc la cl)MI), Mcmbrc ;

- M. Mohamed I,ll Mokhtar l)AIIMAI)A, Consultant, Membrc ;

- Mllc. Oumkclthoum Med ICI I'Iadj, Caclre à la I)Al,', Membre, Sccrétairc dc
séance.

Après avoir constatô quc le quorum cst atteint, le l)résidenl. ouvre la séancc ct
ciemandc aux mcmbrcs de procôdcr à l'examcn des soumissions rcÇucs suitc ag
dépouillemcnl. de la consultation citée plus haut.

I1 ressort de cet examen quc :

Les entrcprises suivantcs ont r:ôpondu dans les délais imposôs :

- SYNERGIE POUR LE COMMERCE GENERAL
- SMCTP-sarl
- ALRAEDA Services

T,es offrcs ont été ouvertcs sans lcs rcpréscntants clcs soumissionnaires.

tJn procès verbal d'ouverturc dcs plis a étô drcssé par la Commission ad hoc, il a
été signô par 1'cnscmble dcs pcrsonncs préscn1.cs.

l,a commission ad 'hoc a, par la sui1.c, proccdé à l,cxamen détaillé dcs oflres.

f . ilxamcn de la conformité dcs offres

Il consiste cn lavérilication de la conformité cles élémcnts suivants :

Soumission complctéc ct signéc ;

l)élai dc validitô des offrcs ;

Conformité dcs fournitu rcs
l')xpéricncc du soumissionnaire dans l'cxécution dc commanclcs similaircs
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Hlle consistc à vérifier que toutes les lournil-ures, que le soumissionnairc se proposc
de livrcr en exôcution de la commande sont conformes aux spécifications du I)cvis
I)cscriptif Quanl.itatif I.lstimatif (DDQII). Il s'agit des éléments suivants :

- Caractéristiqucs tcchniqucs des fourniturcs.
- Il)xpérience du soumissionnaire dans 1'cxôcution de commandes similaires

N.B. ; Toute offre ne remplisscrnt pq.s ces critères sera rejetée.

A l'issue de cet examcn, l'entrcprisc ALRAEDA Services a été rctenue parcc qu'e1lc
est lc moins disant ct conformc aux spôcilications techniqucs demanriées

Conclusion

Sur ia base de l'évaluation des offrcs, la Commission acl hoc a jugé l'offrc dc
ALRAEDA Services aux exigenccs du dossicr. Son offrc, d'un montant dc Neuf
Cent Quatre Vingt Dix Sept Mille Sept Cent Soixante Quatorze 1997 7?4) MRU
TTC, cst le moins disant ct proposc, par consôquent, l'attribution à sa favcur du
marché susmcntionné.

Ce procès-verbal, approuvé par l'Ordonnateur,
sera affiché au siège de L'Agence Nationale
Patrimoine Minier (ANARPAM).

un avis d'attribution provisoire et
Recherches Géologiques et du

est
de

Un délai dc rccours de trois (3) .jours ouvrables est observé par l,Autorité
Contractante.

Apr:ès l'épuiscmcnt dc ce dclai, l'atlribution provisoirc précitéc clcvicnl. définitivc.

l,'ait lc 17 l06l2O2S ct ont signé
Lc présidcnt dc la Commission ad hoc

Mohamed Moctar,

Membres:

- Madame. Toutou Chamckh SALIiM,

M. Souleimane Mohamed M IIAIRECK, 
H

M. Mohamcd l,ll Mokhtar I)AIIMA

- Mlle. Oumkelthoum Med El l-Iadj, Secrétaire de sé^*Y
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